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LA TAXE DE SÉJOUR

C’EST QUOI?

Créée par une loi de 1910, la taxe de séjour a été instaurée pour répondre à la nécessité
de générer des ressources supplémentaires pour aider les communes à faire face aux
charges liées à la fréquentation touristique. C’est une contribution que les touristes
paient lorsqu’ils séjournent dans un hébergement marchand. Les hébergeurs ont
l’obligation de la collecter et de la reverser à la collectivité.

A QUOI SERT CETTE TAXE
Les recettes collectées par la taxe de séjour permettent le financement de la
compétence tourisme notamment par la mise en place d’actions d’accueil (Office de
Tourisme), de communication et de promotion, de développement visant à
l’amélioration de l’accueil des visiteurs sur notre territoire.

LA TAXE ADDITIONNELLE 
Une taxe additionnelle de 10% à la taxe de séjour a été instituée par délibération par le
Conseil Départemental d'Eure-et-Loir depuis le 17 octobre 2011. Elle est perçue dans le
département par les communes et les établissements publics de coopération
intercommunale qui collectent la taxe et la lui reversent et est inclus dans les tarifs à la
nuitée.

QUI PAIE LA TAXE DE SEJOUR
Elle est due par toute personne non résidente de la commune et logée dans un
hébergement marchand (hôtels, meublés de tourisme, chambres d’hôtes, camping,
résidences de tourisme, villages vacances, hébergements insolites, auberges
collectives, les ports de plaisance...).

EXONERATIONS

Sont exemptés de la taxe de séjour conformément à l'article
L.2333-31 du CGCT :

Les personnes mineurs
Les titulaires d'un contrat de travail saisonnier employés sur le
territoire communautaire
Les personnes bénéficiant d'un hébergement d'urgence ou
d'un relogement temporaire
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LA 
RÉGLEMENTATION

Les meublés de tourisme

Les meublés de tourisme sont des villas, appartements ou studios meublés, à l’usage exclusif
du locataire, offerts à la location à une clientèle de passage qui n’y élit pas domicile et qui y
effectue un séjour caractérisé par une location à la journée, à la semaine ou au mois.

Votre meublé de tourisme est prêt à accueillir ses premiers clients ?
Avant de démarrer votre activité, vous devez effectuer deux démarches obligatoires :

1- Déclarer l’ouverture de votre meublé de tourisme en mairie
Soit en déposant en mairie ce document Cerfa,
Soit en utilisant le service de déclaration en ligne qui transmettra ensuite à votre mairie.

2- Déclarer votre activité auprès de l’I.N.P.I.
En statut Loueur de Meublé Non Professionnel (LMNP), vous devez déclarer le début de
votre activité sur le guichet unique de l’I.N.P.I. sur le site procedures.inpi.fr, rubrique 

      « Entreprise », Déposer une formalité d’entreprise.
En statut Loueur de Meublé Professionnel (LMP), vous devez contacter le Centre de
Formalités des Entreprises (C.F.E.) de la Chambre de Commerce, de la Chambre
d’Agriculture ou de l’INPI sur le site procedures.inpi.fr en fonction du type d’activité
proposée.

Qu’est-ce que le classement en étoiles des meublés de tourisme ?

Une qualification nationale portée par le ministère en charge du tourisme, délivrée par un
organisme agréé COFRAC,
Un référentiel adapté aux exigences des clientèles en intégrant des critères de confort,
d’équipement et de services,
Une gamme de classement de 1 à 5 étoiles donnant une indication fiable sur le niveau de
confort et de services,
Les étoiles, un repère commercial reconnu à l’international.
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http://pros-tourisme28.com/wp-content/uploads/2021/09/Cerfa-Declaration-en-Mairie.pdf
https://psl.service-public.fr/mademarche/HebergementTourisme/demarche?execution=e1s1
https://procedures.inpi.fr/?/
https://www.cci28.fr/nos-solutions-et-services/formalites/formalites-cfe
https://chambres-agriculture.fr/je-suis-agriculteur/demarches-administratives
https://chambres-agriculture.fr/je-suis-agriculteur/demarches-administratives
https://procedures.inpi.fr/?/
http://pros-tourisme28.com/wp-content/uploads/2022/09/Referentiel-de-classement-des-meubles-de-tourisme-2022.pdf


Les avantages du classement

Les propriétaires de meublés de tourisme imposés dans la catégorie des BIC (Bénéfices
Industriels et Commerciaux) bénéficient d’un abattement fiscal de 50 % contre 30 % pour
une location non classée. Le plafond de revenu admis dans cette catégorie fiscale est de 

      170 000 euros pour un meublé classé contre 70 000 euros pour un meublé non classé.
Le calcul de la taxe de séjour est simplifié. Un montant fixe est appliqué au meublé de
tourisme classé, souvent plus avantageux pour les clients que la taxe calculée au
pourcentage.
Le classement donne accès à de nombreux services :

La marque nationale Accueil Vélo,
Les outils gratuits de réservations en ligne, financés par la Place de Marché Régionale,
L’accès aux Chèques-Vacances.

Qui peut classer votre hébergement ?

Eure-et-Loir Tourisme

Sylvain GAUTHIER                                       Marie TRAN-UN
Animation de réseaux                                   Développement des hébergements touristiques
02 37 84 01 17                                                   02 37 84 01 11

Gîtes de France Eure-et-Loir
07 49 43 81 33

LA 
RÉGLEMENTATION

Les meublés de tourisme
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https://www.ancv.com/accepter-le-cheque-vacances-comme-moyen-de-paiement
tel:0237840117
tel:0237840117
tel:0237840111


LA 
RÉGLEMENTATION

Les chambres d’hôtes

Une chambre d’hôte est une chambre chez l’habitant, louée meublée, linge de maison compris
avec un accès à une salle d’eau et à un WC, et une prestation de petit-déjeuner. C’est une
activité professionnelle de nature commerciale ou agricole. Elle peut être exercée toute l’année
ou à la saison. Elle doit se limiter à 5 chambres et à 15 clients simultanément.

1- Déclaration de votre activité en mairie
Déposez ce document Cerfa en mairie.
Utilisez le service de déclaration en ligne qui transmettra ensuite à votre commune.

2- Immatriculation de votre activité au Registre du Commerce et des Sociétés au registre du
commerce

Inscrivez votre entreprise (micro-entreprise ou autre) sur le site des formalités d’entreprises
Ou prenez rendez-vous avec le Centre de Formalités des Entreprises de la Chambre de
Commerce et d’Industrie d’Eure-et-Loir pour être accompagné dans cette démarche. Cette
prestation est payante.
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http://pros-tourisme28.com/wp-content/uploads/2021/12/Cerfa-Declaration-Mairie.pdf
https://psl.service-public.fr/mademarche/HebergementTourisme/demarche?execution=e1s1
https://formalites.entreprises.gouv.fr/
https://www.cci28.fr/nos-solutions-et-services/formalites/vos-formalites-dentreprise
https://www.cci28.fr/nos-solutions-et-services/formalites/vos-formalites-dentreprise


L E  T O U R I S T E
P A Y E U R

H É B E R G E M E N T
C O L L E C T E U R

T R É S O R  P U B L I C

RÈGLE LA TAXE 
DE SÉJOUR

REVERSE 
LA TAXE DE SÉJOUR
AU TRÉSOR PUBLIC

O F F I C E  D E
T O U R I S M E  D U
B O N N E V A L A I S

C D C  D U
B O N N E V A L A I S

REVERSE 
LA TAXE DE SÉJOUR

À LA CDC DU
BONNEVALAIS

C O M M U N I C A T I O N
S U R  L E

D É P A R T E M E N T

OBJECTIF : 
FAIRE VENIR ET RESTER 

LE TOURISTE 
SUR NOTRE TERRITOIRE

REVERSE 
LA TAXE

ADDITIONNELLE 
AU CONSEIL

DÉPARTEMENTAL

COMMENT
ÇA MARCHE?

Quand la réservation se fait en direct auprès du logeur
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REVERSE 
LA TAXE DE SÉJOUR
AU TRÉSOR PUBLIC

O F F I C E  D E
T O U R I S M E  D U
B O N N E V A L A I S

L E  T O U R I S T E
P A Y E U R

P L A T E F O R M E S
D E  R É S E R V A T I O N S

T R É S O R  P U B L I C

RÈGLE LA TAXE 
DE SÉJOUR

C D C  D U
B O N N E V A L A I S

REVERSE 
LA TAXE DE SÉJOUR

À LA CDC DU
BONNEVALAIS

C O M M U N I C A T I O N
S U R  L E

D É P A R T E M E N T

OBJECTIF : 
FAIRE VENIR ET RESTER 

LE TOURISTE 
SUR NOTRE TERRITOIRE

REVERSE 
LA TAXE

ADDITIONNELLE 
AU CONSEIL

DÉPARTEMENTAL

COMMENT
ÇA MARCHE?

Quand la réservation se fait via une plateforme de réservation

Vous n’avez pas à collecter la taxe de séjour
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LES
DÉMARCHES

Quelles sont les obligations de l’hébergeur 

AFFICHER
les tarifs de la taxe de séjour dans son
hébergement et les faire figurer sur la
facture remise au client, distinctement
de ses propres prestations.

COLLECTER la taxe de séjour avant le départ du
client du 1er janvier au 31 décembre.

DECLARER

les locations chaque semestre, 
avec pour chaque hébergement 
(CF bordereau annexe 1) : 
→ le nombre de personnes logées 
→ le nombre de nuits 
→ les motifs d’exonération le cas
échéant 
→ le montant de la taxe de séjour
collectée 

REVERSER

la taxe selon le calendrier fixé par la
Communauté de Communes du
Bonnevalais avant le :

31 juillet pour les taxes collectées du
01 janvier au 30 juin
31 janvier pour les taxes collectées
du 01 juillet au 31 décembre
Le règlement se fait par chèque à
l'ordre du Trésor public accompagné
de l'état récapitulatif signé à envoyer
à :

Trésor Public de Châteaudun
14 Rue de la Madeleine
28200 Châteaudun
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TARIFS
2026

Période de perception : 1er janvier au 31 décembre

Catégorie de l'hébergement
Tarif à la nuitée incluant

la taxe additionnelle de 10%

Hôtels de tourisme 5 étoiles, résidences de tourisme 5 étoiles, 
meublés de tourisme 5 étoiles

1.40 €

Hôtels de tourisme 4 étoiles, résidences de tourisme 4 étoiles, 
meublés de tourisme 4 étoiles

1.15 €

Hôtels de tourisme 3 étoiles, résidences de tourisme 3étoiles, 
meublés de tourisme 3 étoiles

0.90 €

Hôtels de tourisme 2 étoiles, résidences de tourisme 2 étoiles, 
meublés de tourisme 2 étoiles

0.70 €

Hôtels de tourisme 1 étoile, résidences de tourisme 1 étoile, 
meublés de tourisme 1 étoile

0.50 €

Hébergements sans  classement ou en attente de classement 2 %
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TARIF SELON 
LA CATÉGORIE ET 
LE CLASSEMENT 

DE L’HÉBERGEMENT

LE NOMBRE
D’ADULTES

LE NOMBRE 
DE NUITÉS

LA
DÉCLARATION

Exemple de calculs

Pour les hébergements classés

Pour les hébergements 
non classés

Mr Martin loue une maison (Gîte de France mais non classé) au tarif de 490 € par semaine
pendant les vacances de printemps. La maison sera occupée la 1ère semaine des vacances de
printemps par une famille composée de 2 adultes et 2 enfants.

Trouver le prix du séjour par personne et par jour 
a) 490 € divisé par 7 jours = 70 € par jour 
b) 70 € par jour divisé par 4 personnes (2 adultes et 2 enfants dans la maison
durant ce séjour-là ; on prend en compte tous les occupants y compris ceux qui
sont exonérés de taxe de séjour)= 17,50 € par personne et par jour

Trouver le tarif de la taxe de séjour communautaire 
17,50 € (prix du séjour par personne et par jour) x 2% (pourcentage voté par
Douarnenez Communauté) = 0,35 € par personne par nuitée. La taxe de séjour
communautaire sera donc de 0,35 €. 
Il convient également d’ajouter 10% pour la taxe additionnelle soit : 
0,35 € + (0,35 € x 10%) = 0,39 € par personne par nuit Soit pour un séjour de 7 jours : 
2 parents (2 X 0.39 €) X 7 = 5.46 € - 2 enfants de - 18 ans = 0

1ère étape

2ème étape
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Madame, Monsieur : _________________________________________

Nom de l'établissement : ______________________________________

Adresse de l'établissement : ____________________________________

Numéro de téléphone : _______________________________________

Numéro de SIRET : __________________________________________

Classement : 5*, 4*, 3*, 2*, 1* ou non classé
*Rayer les mentions inutiles 

Déclare avoir encaissé et déclare reverser pour le 1er - 2ème* semestre 2026*
*Rayer la mention inutile

Pour le compte de la Communauté de Communes du Bonnevalais

LA SOMME DE : _______€
Par chèque bancaire libellé à l'ordre du TRÉSOR PUBLIC - ou virement

Collecte

Taxe de séjour
ANNEXE 1

Communauté de communes 
du Bonnevalais

Bordereau de versement

Récapitulatif de la déclaration de taxe de séjour

Nombre total de nuitées : ____________________________

Nombre total de personnes assujetties non exonérées : _________

Nombre total de personnes exonérées : ___________________

Mineurs : ________

Saisonniers : ______

MONTANT TOTAL DE LA COLLECTE : _______________________

Signature du déclarant :

Document à transmettre au TRÉSOR PUBLIC et à l'OFFICE DE TOURISME DU BONNEVALAIS
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VERSEMENT DE LA
COLLECTE DE LA
TAXE DE SÉJOUR

Nouveauté

Les hébergeurs peuvent effectuer le versement du montant collecté par virement bancaire sur
le RIB de la Communauté de Communes du Bonnevalais (voir ci-dessous).

Lors du virement, il est important d’indiquer dans le libellé les éléments suivants pour assurer
une bonne identification du paiement :

le destinataire,
le code 408,
et la période concernée.

Exemple de libellé à indiquer :
CDC BON 408 – TS 1er Sem 2026

� Bon à savoir
Un libellé de virement clair et complet facilite le suivi de vos versements et évite tout risque
d’erreur dans l’attribution de votre collecte de taxe de séjour.
Il est impératif de transmettre à l’Office de Tourisme du Bonnevalais le bordereau de
versement accompagnant votre virement, afin de permettre la validation et le suivi
administratif de votre paiement.
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